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⌈ censure repressive et préventive



« Pour ce qui est de Luther, tu sais 
que de la fumée s’est élevée à 
Louvain, sans doute du fait des 
théologiens […] ; bientôt ce fut 
Liège avec la connivence de 
l’évêque, qui brigue le chapeau de 
cardinal ; enfin, beaucoup plus 
haineusement à Cologne » 
(décembre 1520)



« Et un certain nombre de ceux qui 
avaient exercé les arts magiques, ayant 
apporté leurs livres, les brûlèrent 
devant tout le monde » (Actes 19.19)



Vers un durcissement de la legislation au cours du XVIe siècle

1533 ☞ perte des droits civiques 

1556 ☞ interdiction écrits séditieux et libelles

1562☞ interdiction impression sans autorisation

1568 ☞ publication index

1570☞ nécessité d’une autorisation épiscopale

1582/1589 ☞ cadre définitif de la législation 



Apparition de la notion de censure 
civile sous Ferdinand de Bavière
« aucuns livres ou cartabelles, ne soit
qu’iceux préalablement veus et approuvés
par nostre vicaire général, quand touche
matière spirituelle et en matière civile de 
police ou d’Estat, par nous ou nostre
conseil privé » 
(11 Janvier 1618)



Lutte contre le jansénisme
au XVIIIe siècle

Condamnation au bûcher de la Vérité des Miracles de Carré de 
Montgeron, le 18 novembre 1739, par Georges-Louis de Berghes



Lutte contre les Lumières : 
Pierre Rousseau et le Journal 
encyclopédique



⌈ censure constitutive et privative



Révolution française et liberté de la presse



Régime hollandais et censure de la presse



Révolution belge et liberté de la presse

Articles 19, 24, 25 et 58

Art. 25: « La presse est libre ; la censure ne pourra jamais être établie; il ne peut être exigé de 
cautionnement des écrivains, éditeurs ou imprimeurs.
Lorsque l'auteur est connu et domicilié en Belgique, l'éditeur, l'imprimeur ou le distributeur 
ne peut être poursuivi ».



Les occupations allemandes : 
censures & presses clandestines



Nouvelles formes de 
censure



Les bûchers modernes



L’index est mort… 
vive l’algorithme



Censures et plateformes:
Les « règles sur la nudité » et la « lutte 
contre la (pédo-) pornographie »



Censures privatives 



Censures 
privatives 
Procédures bâillons


